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1. Introduction 

 

La 31ème session plénière du Comité T-CY, réunie à Strasbourg du 11 au 12 décembre 2024, a été 

présidée par Pedro Verdelho (Portugal) et ouverte par Hanne Juncher (Directrice de la sécurité, de 

l'intégrité et de l'Etat de droit, Conseil de l'Europe). 

 

Quelques 175 représentants de 68 Parties et de 14 États observateurs, ainsi que de 2 organisations 

internationales et d'un comité du Conseil de l'Europe ont participé en personne (141) ou en ligne 

(34) à cette réunion. 

 

La plénière du T-CY a été précédée d'un échange du T-CY avec l'industrie et les fournisseurs de 

services, ainsi que de réunions de projets. Un événement de traité a été organisé le 12 décembre 

2024 dans le cadre du T-CY. 

 

2. Décisions 

 

Le T-CY a décidé : 

 

Point 1 - Ouverture de la 31ème session plénière et adoption de l'ordre du jour  

 

▪ Souligner que la coopération dans le cadre de la Convention sur la cybercriminalité est plus 

pertinente que jamais compte tenu des défis internationaux actuels - tels que les menaces 

pour la paix, la sécurité, la démocratie, la justice et les droits humains - qui peuvent être 

accompagnés par la cybercriminalité et les menaces qui y sont liées.  

 

Point 2 - Élections au Bureau du T-CY 

 

▪ Remercier les membres du Bureau sortant pour leur engagement et leur contribution aux 

travaux du T-CY au cours des deux dernières années. 

 

▪ Elire un nouveau Bureau du T-CY pour une période de deux ans : 

 

- Président : Pedro Verdelho, Portugal 

- Vice-président : Nathan Whiteman, Australie 

- Sêvi Rodolphe Adjaïgbe, Bénin 

- Givi Baghdavadze, Géorgie 

- Tupou'tuah Baravilala, Fidji 

- Fernanda Teixeira Souza Domingos, Brésil 

- Alexander Fassihi, Suède 

- Jane Lee, États-Unis 

- Sara Pangrazzi, Suisse 

 

Point 3 - État des signatures, ratifications et adhésions à la Convention sur la 

cybercriminalité et à ses Protocoles  

 

▪ De noter l'intérêt croissant des Etats du monde entier pour l'adhésion à la Convention sur la 

cybercriminalité (STE 185) et à ses Protocoles sur la xénophobie et le racisme (STE 189) et 

sur les preuves électroniques (STCE 224), comme en témoignent les adhésions et les 

demandes d'adhésion au cours des derniers mois. 

 



▪ Se féliciter des récentes adhésions à la Convention sur la cybercriminalité de la Côte d'Ivoire, 

des Fidji, de la Grenade,  Kiribati, de la Sierra Leone et de la Tunisie, ainsi que de l'Équateur 

au cours de la présente session plénière. 

 

▪ Encourager les Parties à la Convention sur la cybercriminalité à adhérer au Premier Protocole 

additionnel sur la xénophobie et le racisme (STE 189). 

 

▪ Se féliciter de la signature du Deuxième Protocole additionnel à la Convention sur la 

cybercriminalité (STCE 224) par le Paraguay et le Pérou depuis la dernière session plénière et 

au cours de la présente session. 

 

▪ Encourager toutes les parties à la convention à signer et à ratifier ce Deuxième Protocole dans 

les plus brefs délais afin que les outils qu'il contient soient mis à la disposition des praticiens 

et, à cet égard, rappeler que des projets de renforcement des capacités sont disponibles pour 

soutenir la mise en œuvre de ce Protocole. 

 

▪ Rappeler aux États les déclarations obligatoires à faire concernant les autorités en vertu des 

articles 24 (extradition), 27 (entraide) et 35 (point de contact 24/7) lors du dépôt de 

l'instrument de ratification ou d'adhésion à la Convention sur la cybercriminalité. 

 

▪ Encourager les représentants du T-CY à soutenir le processus de consultation concernant les 

demandes d'adhésion conformément au plan de travail du T-CY. 

 

▪ Rappeler que les invitations à adhérer sont valables pour une période de cinq ans et qu'une 

fois qu'un État a adhéré à la convention, l'adhésion au Premier Protocole ainsi que la signature 

et la ratification du Deuxième Protocole sont possibles à tout moment. 

 

Point 4 - Informations fournies par les parties et les observateurs   

 

▪ Accueillir favorablement les informations fournies par l'Albanie, l'Argentine, l'Australie, 

l'Autriche, la Bosnie-Herzégovine, le Brésil, le Cabo Verde, le Cameroun, le Chili, le Canada, la 

Colombie, la Côte d'Ivoire, le Costa Rica, la République tchèque, la République dominicaine, 

l'Équateur, Fidji, la France, le Kazakhstan, le Kenya, Kiribati, la Corée, le Liechenstein, le 

Monténégro, le Maroc, le Mozambique, le Nigeria, la Macédoine du Nord, le Panama, la 

Papouasie-Nouvelle-Guinée, le Pérou, les Philippines, Sao Tomé et Principe, la Serbie, la Sierra 

Leone, l’Espagne, Timor-Leste, Tonga, Trinité-et-Tobago, la Tunisie, la Türkiye, l’Ukraine, les 

États-Unis d'Amérique, l’Uruguay et le Vanuatu, ainsi que l'Union européenne et le Comité de 

Lanzarote du Conseil de l'Europe pour la Convention sur la protection des enfants contre 

l'exploitation et les abus sexuels. 

 

▪ Noter l'augmentation considérable de l'utilisation des outils de la Convention sur la 

cybercriminalité pour les enquêtes et les poursuites dans les Parties et la coopération entre 

celles-ci. 

 

▪ Souligner que les dispositions de droit pénal - y compris les lois sur la cybercriminalité - qui 

restreignent la liberté d'expression doivent respecter les droits humains et l'État de droit. 

 

Point 5 - Évaluations T-CY 

 

▪ Souligner l'importance des évaluations T-CY pour la mise en œuvre effective de la Convention. 

 

▪ Adopter le rapport d'évaluation du T-CY sur l'article 19 de la Convention.  

 

▪ Encourager les parties à la convention à donner suite aux recommandations du rapport qui 

relèvent de leur responsabilité. 

 



▪ A noter que : 

 

- Les parties sont invitées à informer le T-CY et son secrétariat des mesures prises et des 

exemples de bonnes pratiques à tout moment. 

- Les parties sont invitées à faire le point sur le suivi des recommandations applicables 

relevant de la responsabilité des autorités nationales et à rendre compte au T-CY, au 

plus tard 18 mois après l'adoption du présent rapport, des mesures prises pour 

permettre au T-CY, conformément au règlement intérieur (article 2.1.g), d'examiner les 

progrès accomplis.  

 

- Le Secrétariat du Conseil de l'Europe est invité à assurer le suivi des recommandations 

relevant de sa responsabilité et à faire rapport au T-CY dans les 18 mois suivant 

l'adoption du rapport.  

 

▪ Nous remercions le bureau, les consultants et le secrétariat de T-CY pour la préparation de ce 

rapport complet. 

 

Point 6 - Renforcement des capacités 

 

▪ Noter avec satisfaction les réalisations du Bureau du Programme sur la cybercriminalité du 

Conseil de l'Europe (C-PROC) en Roumanie et souligner leur impact sur les capacités de la 

justice pénale en matière de cybercriminalité et de preuves électroniques dans de nombreux 

États. 

 

▪ Remercier la France, le Japon et les États-Unis pour leurs récentes contributions volontaires et 

l'Union européenne pour le cofinancement de projets communs. 

 

Poste 7 - Actifs virtuels 

 

▪ Adopter le questionnaire du T-CY sur les actifs virtuels et demander au secrétariat du T-CY de 

le communiquer sans délai aux membres et observateurs du T-CY. 

 

▪ Inviter les membres et observateurs du T-CY à préparer des réponses consolidées à ce 

questionnaire en coopération avec les autorités nationales compétentes, et à renvoyer ces 

réponses au secrétariat du T-CY avant le 28 février 2025. 

 

▪ Inviter le Bureau du T-CY à fournir une mise à jour à la 32e plénière du T-CY (juin 2025).  
 

Point 8 - Notes d'orientation 

 

▪ Remercier les Parties et les Etats observateurs pour leurs réponses à un questionnaire T-CY 

sur les pratiques actuelles dans la mise en œuvre de l'article 26 (Informations spontanées) de 

la Convention. 

 

▪ Prendre note avec satisfaction de l'événement sur les "informations spontanées" organisé 

conjointement par EUROJUST et le Bureau du programme sur la cybercriminalité du Conseil 

de l'Europe à La Haye (Pays-Bas) les 25 et 26 septembre 2024. 

 

▪ Inviter le Bureau du T-CY à procéder à la préparation d'un projet de note d'orientation sur 

l'article 26 pour examen par la 32e session plénière du T-CY en juin 2025. 

 

Point 9 - Groupe de travail sur l'intelligence artificielle 

 

▪ Adopter le mandat établissant un groupe de travail T-CY sur la cybercriminalité, les preuves 

électroniques et l'intelligence artificielle 

 



▪ De noter que ce groupe de travail est composé de membres du Bureau du T-CY ainsi que de 

membres supplémentaires du T-CY provenant de l'Argentine, du Cabo Verde, du Cameroun, 

du Chili, du Costa Rica, de la Côte d'Ivoire, de la République dominicaine, de l'Équateur, de la 

France, de la Grenade, du Monténégro, de la Norvège et de l'Espagne et, à cet égard, d'inviter 

ces Parties à confirmer le nom de leur membre respectif du groupe de travail au secrétariat du 

T-CY avant le 15 janvier 2025.  

 

▪ D'inviter en outre le Comité de Lanzarote à désigner un membre pour participer au groupe de 

travail. 

 

▪ Inviter Gareth Sansom (Canada) à présider ce groupe de travail. 

 

Point 10 - Processus des traités de l'ONU 

 

▪ Se féliciter de la contribution des membres du T-CY et du Conseil de l'Europe à la préparation 

du projet de " Convention des Nations Unies contre la cybercriminalité ; Renforcement de la 

coopération internationale pour la lutte contre certaines infractions commises au moyen de 

systèmes d’information et de communication et pour la communication de preuves sous forme 

électronique d’infractions graves". 

 

▪ Noter que ce projet de traité est largement conforme à la Convention sur la cybercriminalité 

(Convention de Budapest) et comprend un minimum de garanties en matière de droits humains 

et d'État de droit, tout en prenant note des préoccupations exprimées par la société civile, 

l'industrie et d'autres parties prenantes concernant le risque d'utilisation abusive de ce traité.  

 

▪ Considérer que les synergies possibles entre la Convention sur la cybercriminalité et le futur 

traité des Nations unies devraient être explorées, y compris en ce qui concerne les activités 

de renforcement des capacités. 

 

Point 11 - Fonctionnement du réseau de points de contact et de l'annuaire des autorités pour 

l'extradition et l'assistance mutuelle, fonctionnant 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 

 

▪ Prendre note de la réunion annuelle du réseau de points de contact 24/7 qui se tiendra à 

EUROPOL, La Haye, le 18 octobre 2024. 

 

▪ Se féliciter que des points de contact 24/7 soient en place dans toutes les parties actuelles à 

la Convention, que presque toutes soient en mesure de répondre rapidement et, en particulier, 

de l'utilisation opérationnelle croissante du réseau et du niveau de coopération entre ses 

membres.  

 

▪ Inviter les membres du T-CY à assister le secrétariat du T-CY en cas de problèmes liés au 

fonctionnement des points de contact. 

 

▪ Souligner que les projets mis en œuvre par C-PROC sont disponibles pour mettre en place ou 

renforcer les capacités des points de contact 24/7, si nécessaire. 

 

▪ Accueillir favorablement le répertoire complémentaire des autorités chargées de l'entraide 

(article 27) et de l'extradition (article 24) en vertu de la Convention sur la cybercriminalité, 

préparé par le Secrétariat T-CY, et inviter les Parties qui ne l'ont pas encore fait à fournir les 

informations nécessaires pour compléter le répertoire. 

 

▪ Noter que les Parties peuvent également envisager de mettre à jour leurs déclarations 

concernant ces autorités sur le site web du Bureau des Traités du Conseil de l'Europe. 

 

Point 12 - Ressources financières du T-CY 

 



▪ Prendre note que le T-CY est partiellement financé par le budget ordinaire du Conseil de 

l'Europe mais qu'il repose également sur des contributions volontaires étant donné que de 

nombreuses Parties à la Convention ne sont pas membres du Conseil de l'Europe et, par 

conséquent, ne contribuent pas au budget ordinaire de l'organisation. 

 

▪ Par conséquent, encourager fortement les Parties et les Observateurs du T-CY à fournir des 

contributions volontaires au projet Octopus - conformément à la décision prise par le T-CY en 

2013 et comme prévu à l'article 12.1 du règlement intérieur du T-CY - afin de permettre le 

fonctionnement du T-CY en 2025. 

 

Point 13 - Réunions avec les parties prenantes 

 

▪ Se féliciter de l'échange du T-CY avec l'industrie et les fournisseurs de services qui s'est tenu 

avant cette plénière le 10 décembre 2024 et qui a mis l'accent sur la coopération public/privé 

en vertu des articles 6 et 7 du Deuxième Protocole additionnel.   

 

▪ Remercier le projet conjoint CyberSPEX du Conseil de l'Europe et de l'Union européenne pour 

son soutien à l'organisation de cet échange.  

 

▪ Organiser à nouveau de telles réunions avec les parties prenantes à l'avenir. 

 

Point 14 - Questions diverses 

 

Point 15 - Date de la 32e plénière T-CY 

 

▪ T-CY 32 les 2-3 juin 2025 à Strasbourg, suivi de la Conférence Octopus les 4-6 juin.  



Appendix 
 

Annexe 1 : Ordre du jour 

Agenda / Ordre du jour 
 

(Please note that agenda items marked with * 

are for decision by the members representing 

contracting Parties to the Convention) 

(Veuillez noter que les points de l’ordre du jour 

marqués d’un * doivent faire l’objet d’une décision par 

les membres représentant les Parties contractantes à 

la Convention) 

 

Day 1 / Jour 1 

9h30 /  

 

1. Opening of the 31st Plenary and 

adoption of the agenda  

 

1. Ouverture de la 31ème session plénière et 

adoption de l’ordre du jour 

Day 1 / Jour 1 

9h45-10h15 

2. T-CY Bureau elections * 

 

T-CY members are invited to elect the 

chair, vice-chair and members of the 

Bureau in line with Article 6 of the Rules 

of Procedure, and “in accordance with an 

equitable distribution of posts, taking 

into account in particular, geographical 

distribution, gender balance and legal 

systems.” 

 

In order to facilitate elections, Parties 

wishing to express an interest or require 

clarifications are encouraged to contact 

the Secretariat by 20 November 2024. 

 

(See also the results of the T-CY 

Elections 2022, 2021 and 2020) 

2. Élection du Bureau* 

 

Les membres du T-CY sont invités à élire le/la 

Présidente, le/la Vice-Président/e et les 

membres du Bureau conformément à l’article 6 

du Règlement intérieur et « conformément à 

une répartition équitable des postes, compte 

tenu en particulier de la répartition 

géographique, de la parité des sexes et des 

systèmes juridiques ». 

 

Afin de faciliter les élections, les Parties 

souhaitant manifester leur intérêt ou demander 

des éclaircissements sont encouragées à 

contacter le Secrétariat avant le 10 novembre 

2022. 

 

Voir aussi les résultats des Élections 2022, 

2021 et 2020 (anglais uniquement) 

 

Day 1 / Jour 1 

10h15-10h30 

3. State of signatures, ratifications and 

accessions to the Budapest 

Convention and its Protocols and of 

participation in the T-CY 

 

Information provided by the Secretariat.  

 

3. État des signatures, ratifications et 

adhésions à la Convention de Budapest et 

à ses protocoles et de la participation au T-

CY 

 

Informations fournies par le Secrétariat.  

 

Day 1 / Jour 1 

10h30-15h30 

 

 

(Coffee break / 

Pause café: 

11h15-11h30) 

 

(lunch break/ 

pause 

déjeuner 

13h00 – 

14h30 

4. Information provided by Parties and 

Observers  

 

Participants are invited to present 

information on legislative developments, 

major cases, important events, training 

provided to other countries, including by 

international organisations etc. 

 

Signatories and States invited to accede 

are invited to report on progress made 

towards signature, ratification or 

accession to the Budapest Convention on 

Cybercrime (ETS 185), its First Protocol 

on Xenophobia and Racism (ETS 189) 

4. Informations fournies par les Parties et les 

observateurs  

 

Les participants sont invités à présenter des 

informations sur les évolutions législatives, les 

grandes affaires, les événements importants, 

les formations dispensées à d’autres pays, y 

compris par des organisations internationales, 

etc.  

 

Les signataires et les États invités à adhérer 

sont invités à rendre compte des progrès 

réalisés en vue de la signature ou de la 

ratification de la Convention de Budapest sur la 

cybercriminalité (STE n° 185), de son premier 

https://rm.coe.int/t-cy-rules-of-procedure/1680a00f34
https://rm.coe.int/t-cy-rules-of-procedure/1680a00f34
https://rm.coe.int/t-cy-2022-23-plen27-rep-v5/1680a93b1c
https://rm.coe.int/t-cy-2022-23-plen27-rep-v5/1680a93b1c
https://rm.coe.int/0900001680a49f74/
https://rm.coe.int/t-cy-2020-33-meeting-report-tcy23/1680a08f76
https://rm.coe.int/t-cy-rules-of-procedure/1680a00f33
https://rm.coe.int/t-cy-2022-23-plen27-rep-v5/1680a93b1c
https://rm.coe.int/0900001680a49f74/
https://rm.coe.int/t-cy-2020-33-meeting-report-tcy23/1680a08f76


and its Second Protocol on Enhanced Co-

operation and Disclosure of Electronic 

Evidence (CETS 224). States and 

organisations are invited to submit 

written contributions prior to the 

Plenary.  

 

Parties to the Convention are 

encouraged to report specifically on 

progress made towards ratification of the 

Second Protocol. 

 

(Brief interventions: 2-3 minutes per 

intervention). 

 

protocole sur la xénophobie et le racisme (STE 

n° 189) et de son deuxième protocole relatif au 

renforcement de la coopération et de la 

divulgation de preuves électroniques (STCE n° 

224) ou de l’adhésion à ces instruments. Les 

États et organisations sont invités à soumettre 

des contributions écrites avant la plénière.  

 

Les parties à la convention sont encouragées à 

faire rapport spécifiquement sur les progrès 

réalisés en vue de la ratification du deuxième 

protocole. 

 

(Interventions brèves : 2-3 minutes par 

intervention). 

 

Day 1 / Jour 1 

15h30-17h30 

 

and / et 

 

Day 2 / jour 2 

11h30-13h00 

 

(Coffee break / 

Pause café: 

16h15-16h30) 

5. T-CY assessments* (Action 2.2 of the 

T-CY workplan) 

 

T-CY members are invited to consider 

the draft report by the Bureau on the 

assessment of Article 19 of the 

Convention on Cybercrime – “search and 

seizure of stored computer data” in view 

of adoption (document T-CY (2023)4). 

5. Évaluations du T-CY* (Action 2.2 du 

programme de travail) 

 

Les membres du T-CY sont invités à examiner 

le projet du rapport du Bureau sur l'évaluation 

de l'article 19 de la Convention sur la 

cybercriminalité – « Perquisition et saisie de 

données informatiques stockées » en vue de 

son adoption (document T-CY (2023)4). 

 

 

17h30-18h00 6. Capacity building (Action 2.5 of the 

T-CY workplan)  

 

T-CY members and observers will be 

provided with an update on activities of 

the Cybercrime Programme Office of the 

Council of Europe (C-PROC) in Romania.  

 

6. Renforcement des capacités (Action 2.5 du 

programme de travail)  

 

Les membres et les observateurs du T-CY 

recevront des informations à jour sur les 

activités du Bureau du Programme sur la 

cybercriminalité du Conseil de l’Europe (C-

PROC) en Roumanie.  

 

Day 2 / Jour 2 

9h30-10h00 

 

7. Virtual assets and the relevance of 

the Convention on Cybercrime and 

its Second Protocol 

 

The Secretariat will provide information 

on the preparatory work in this respect, 

including a draft questionnaire. 

 

7. Les biens virtuels et la pertinence de la 

Convention sur la cybercriminalité et de 

son deuxième protocole  

 

Le Secrétariat fournira des informations sur les 

travaux préparatoires à cet égard, y compris un 

projet de questionnaire. 

Day 2 / Jour 2 

10h00-10h45 

 

8. Guidance Notes* (Action 2.1 of the 

T-CY workplan)  

 

The Secretariat will provide an update on 

the work on the Guidance Note on 

spontaneous information (Article 26). 

 

8. Notes d'orientation* (Action 2.1 du plan 

de travail du T-CY) 

 

Le secrétariat fera le point sur les travaux 

relatifs à la note d'orientation sur l'information 

spontanée (article 26). 

Day 2 / Jour 2 

10h45-11h15  

9. Draft terms of reference (document 

T-CY (2024)9) for a T-CY Working 

group on artificial intelligence (Action 

4.1 of the T-CY workplan) 

9. Projet de mandat (document T-CY 

(2024)9) pour un Groupe de travail T-CY 

sur le sur l'intelligence artificielle (Action 

4.1 du plan de travail du T-CY). 



(Coffee break / 

Pause café: 

11h15-11h30) 

 

(lunch break/ 

pause 

déjeuner 

13h00 – 

14h30 

 

According to the T-CY workplan for the 

period 2024-25, the T-CY should, 

“identify and document significant legal, 

policy or technological developments as 

well as good practices, including, […] 

with respect to […] artificial intelligence. 

Draft terms of reference to this effect 

have now been prepared by the Bureau 

for consideration by the T-CY. 

 

 

 

Selon le plan de travail du T-CY pour la période 

2024-25, le T-CY devrait "identifier et 

documenter les développements juridiques, 

politiques ou technologiques significatifs ainsi 

que les bonnes pratiques, y compris [...] en ce 

qui concerne [...]l'intelligence artificielle. Un 

projet de mandat à cet effet a été préparé par 

le Bureau pour examen par le T-CY. 

 

Day 2 / Jour 2 

14h30-15h45 

10. UN treaty process (Action 4.3 of the 

T-CY workplan)  

 

T-CY members and observers are invited 

to exchange views regarding the draft 

“United Nations convention against 

cybercrime” 

 

(see also: Conventions on cybercrime: 

the Budapest Convention and the draft 

UN treaty) 

10. Processus de traité des Nations Unies 

(Action 4.3 du programme de travail)  

 

Les membres et observateurs du T-CY sont 

invités à échanger leurs points de vue sur le 

projet de « Convention des Nations Unies 

contre la cybercriminalité » 

 

(voir aussi: Conventions sur la cybercriminalité 

: la Convention de Budapest et le projet de 

traité des Nations unies (anglais uniquement)) 

 

Day 2 / Jour 2 

15h45-16h15 

 

Coffee break / 

Pause café: 

16h15-16h30 

11. Functioning of the 24/7 Network of 

contact points* and Directory of 

authorities for extradition and 

mutual assistance  

 

T-CY members are invited to consider an 

update by the Secretariat on the 

functioning of the 24/7 Network of 

contact points.  

 

T-CY members are also invited to 

consider the draft of a complementary 

directory of authorities for mutual 

assistance (Article 27) and extradition 

(Article 24) under the Convention on 

Cybercrime. 

 

11. Fonctionnement du réseau de points de 

contact 24/7* et le répertoire 

complémentaire des autorités pour 

l'extradition et l'assistance mutuelle 

 

Les membres du T-CY sont invités à examiner 

une mise à jour du Secrétariat sur le 

fonctionnement du réseau de points de contact 

24/7. 

 

Les membres du T-CY sont également invités à 

examiner le projet de répertoire 

complémentaire des autorités pour l'assistance 

mutuelle (article 27) et l'extradition (article 24) 

dans le cadre de la Convention sur la 

cybercriminalité. 

 

Day 2 / Jour 2 

16h30-16h45 

 

 

 

12. Financial resourcing of the T-CY 

(Action 5.1 of the T-CY workplan) 

 

Information provided by the Secretariat. 

 

 

12. Ressources financières du T-CY (Action 5.1 

du programme de travail) 

 

Information fournie par le Secrétariat. 

 

16h45-17h00 13. Meetings with stakeholders 

 

T-CY members are invited to exchange 

views on the 10 December stakeholder 

meeting and to consider the date and 

topic for the next meeting. 

 

13. Réunions avec les parties prenantes 

 

Les membres du T-CY sont invités à échanger 

leurs points de vue sur la réunion des parties 

prenantes du 10 décembre et à réfléchir à la 

date et au thème de la prochaine réunion. 

 

Day 2 / Jour 2 14. Any other business 14. Questions diverses 

https://www.undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2F78%2F986&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False.
https://www.undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2F78%2F986&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False.
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https://www.undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2F78%2F986&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False.
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17h00-17h15 

 

 

Day 2 / Jour 2 

17h15-17h30 

15. Date of the 32nd T-CY Plenary*  

 

T-CY members are invited to decide on 

the proposal to hold T-CY 32 on 2-3 June 

2025 in Strasbourg followed by the 

Octopus Conference on 4 – 6 June. 

15. Date de la 32ème session plénière du T-CY*  

 

Les membres du T-CY sont invités à se 

prononcer sur la proposition de tenir la 32ème 

session plénière du 2 au 3 juin 2025 à 

Strasbourg, sera suivi de la Conférence 

Octopus du 4 au 6 juin. 

 

Day 3 

17h30-18h00 

 

16. Conclusions 16. Conclusions 
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BUREAU T-CY 

 

Non. PAYS Nom et PRÉNOM Poste et institution 
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du Procureur général 

2.  CANADA Gareth SANSOM T-CY Vice-président, directeur adjoint, ministère de la Justice 

3.  AUSTRALIE Nathan WHITEMAN 
Directeur (politique en matière de cybercriminalité et de maltraitance des 

enfants), High Tech Crime Branch, Attorney-General's Department 

4.  AUTRICHE Judith HERRNFELD Procureur général, ministère de la Justice 

5.  COLOMBIE 
Diana Carolina KECAN 

CERVANTES 
Ministre conseiller, ministère des affaires étrangères 

6.  GEORGIE Givi BAGDAVADZE Chef de l'unité des affaires internationales, bureau du procureur général 

7.  ESPAGNE Miriam BAHAMONDE BLANCO 
Procureur, Unité de soutien du procureur général, Bureau du procureur 

général 

 

  



MEMBRES DE T-CY 

 

Non. PAYS Nom et PRÉNOM Poste et institution 

8.  ALBANIE Diana Stillo SILA 
Chef de l'unité Traités internationaux et coopération judiciaire, ministère de la 

justice 

9.  ALBANIE Denisa ASKO Procureur, Bureau des poursuites de Tirana 

10.  ANDORRA Josep RUA Expert technique, police d'Andorre 

11.  ARGENTINE María FERRETTI Conseiller juridique, ministère de la justice et des droits de l'homme 

12.  ARGENTINE Carolina MAGLIONE Conseiller juridique, ministère de la justice 

13.  ARGENTINE Alberto NANZER Sous-secrétaire à la politique pénale, ministère de la justice 

14.  ARGENTINE Maria Emilia VICENTE LAGO 
Expert, Ministère des affaires étrangères, du commerce international et du 
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15.  ARGENTINE Représentant Conseiller juridique, ministère de la sécurité 



Non. PAYS Nom et PRÉNOM Poste et institution 

16.  ARMÉNIE Arsen ELOYAN 
Détective principal pour les affaires particulièrement importantes, ministère 
de l'intérieur 

17.  ARMÉNIE Narek ABGARYAN 
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18.  ARMÉNIE Ruzanna ASATRYAN Procureur principal, Bureau du procureur général 

19.  ARMÉNIE Henrik YERITSYAN 
Chef de la division des menaces transnationales du département de la 
sécurité internationale, ministre des affaires étrangères 

20.  BENIN Sêvi Rodolphe ADJAÏGBE 
Responsable du partenariat en matière de cyberdiplomatie et des affaires 

juridiques, Centre national d'investigation numérique 

21.  BENIN 
Lionel Miguel Sègla 

SOSSOUHOUNTO 
DEP, Centre national d'investigation numérique 

22.  BOSNIE ET HERZEGOVINE 

 
Représentant 

 

 

- 

23.  BOSNIE ET HERZEGOVINE Mirza JAMAKOVIĆ Conseiller expert, enquêteur, bureau du procureur 

24.  BOSNIE ET HERZEGOVINE Nermin KERANOVIC Procureur, bureau du procureur 



Non. PAYS Nom et PRÉNOM Poste et institution 

25.  BRÉSIL Priscila de CASTRO BUSNELLO Commissaire de la police fédérale, Police fédérale 
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DOMINGOS 

Procureur fédéral, coordinateur du groupe consultatif sur la cybercriminalité, 

parquet fédéral 

28.  CABO VERDE Daniel MONTEIRO Avocat, Ministère de la Justice 

29.  CAMEROUN 

 

Célestin-Roger TSADJIA 

 
Diplomate, ministère des relations extérieures 

30.  CAMEROUN Représentant 
Chef de l'unité des études et de la réglementation à la division des affaires 

juridiques, ministère des postes et des télécommunications 

31.  CANADA Laurence HORTAS-LABERGE Avocat Affaires internationales 

32.  CHILI 
Pablo Andres CASTRO 

HERMOSILLA 
Coordinateur de la cybersécurité, ministère des affaires étrangères 

33.  CHILI Marcela TOLEDO Avocat-conseil, ministère public 
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34.  COSTA RICA Juan Carlos CUBILLO MIRANDA Procureur général adjoint, ministère public 

35.  COTE D'IVOIRE Anet Richard ANGBONON Procureur, Ministère de la Justice 

36.  CROATIE Emilijo KALABRIĆ Procureur général adjoint, bureau du procureur de l'État 

37.  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE Jakub PASTUSZEK Directeur adjoint, ministère de la justice 
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RÉPUBLIQUE 

DOMINICAINE 
Claudio PEGUERO 

Ambassadeur pour les affaires cybernétiques, ministère des affaires 

étrangères 

39.  ESTONIE Markko KÜNNAPU Conseiller, Ministère de la Justice 

40.  FIJI Tupou'tuah BARAVILALA Directeur général, ministère des communications 
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Chef de la mission Cybercriminalité, Division des affaires pénales et des 

grâces, Ministère de la Justice 



Non. PAYS Nom et PRÉNOM Poste et institution 

43.  FRANCE Alexander FAIDY Rédacteur, Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères 
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Chef de la division de la gestion des projets, département des relations 

internationales, ministère de l'intérieur 

47.  ALLEMAGNE Lena HARTUNG Juge, Ministère de la Justice 

48.  GHANA 
Seth Gyapong  

OWARE 
Expert, Autorité de la cybersécurité 

49.  GRECE Georgios GERMANOS 
Major de police, enquêteur en cybercriminalité,  

Police hellénique, Ministère de la protection des citoyens 

50.  GRENADA Edmund BURKE Directeur numérique / TIC, ministère des TIC du gouvernement de la Grenade 

51.  GRENADA Francisca NOEL Chef de la police scientifique numérique, Royal Grenada Police Force 



Non. PAYS Nom et PRÉNOM Poste et institution 

52.  ISLANDE Kristín JÓNSDÓTTIR Conseiller juridique, Ministère de la Justice 

53.  ISRAËL Haim WISMONSKY Chef du département de la cybercriminalité, ministère de la justice 

54.  ISRAËL Naomi ELIMENECH-SHAMRA Directeur, département des traités, ministère des affaires étrangères 

55.  ITALIE Francesco CAJANI Procureur général, bureau du procureur auprès de la Cour de justice de Milan 

56.  JAPON Isao KAWAKITA Directeur adjoint, ministère des affaires étrangères 

57.  JAPON Daichi ITO 

 
Consulat général du Japon à Strasbourg 

 

58.  JAPON Sachiko KOYAMA Directeur adjoint, Bureau des affaires pénales, ministère de la justice 

59.  JAPON Masayuki KURITA 
Directeur adjoint, division de la planification de la politique cybernétique, 

affaires cybernétiques, Agence nationale de police 

60.  JAPON Yukio MATSUMOTO 
Inspecteur en chef, division des opérations d'enquête internationales, bureau 

des enquêtes criminelles, agence nationale de police 
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61.  JAPON Akira OE 
Spécialiste, Division de la planification de la politique cybernétique, Bureau 

des affaires cybernétiques, Agence nationale de police 

62.  JAPON Kentaro YAMAGUCHI 
Chef de section, division de la planification de la politique cybernétique, 

bureau des affaires cybernétiques Agence nationale de police 

63.  KIRIBATI Domingo KABUNARE 

 

Politique et coordination centrale pour la cybercriminalité, ministère de 

l'information, des communications et des transports 

 

64.  LETTONIE Kristina TIMOFEJEVA Police d'État de Lettonie 

65.  LIECHTENSTEIN Lena Maria KLEIN Fonctionnaire diplomatique, Office des affaires étrangères du Liechtenstein 

66.  LITUANIE 

 
Michail ZAJAC 

 

Chef de la cinquième enquête sur la criminalité grave et organisée, Bureau de 

la police criminelle de Lituanie 

67.  LUXEMBOURG Patrick THILL Attaché, Ministère de la Justice 

68.  MALTE Andreas VELLA Avocat, bureau du procureur général 

69.  MALTE Nathaniel Anton GAUCI Avocat, bureau du procureur général 
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70.  MAURICE Rajkumar BAUNGALLY 
Assistant Solicitor General of Mauritius, Attorney General's Office (Bureau du 

procureur général) 

71.  MOLDOVA Maxim MOTÎNGA - 

72.  MOLDOVA Budan ANATOLIE 
Chef de la section 4 du centre de lutte contre la cybercriminalité de 

l'inspection générale de la police  

73.  MONACO Samy DOUIDER Chef de section, Ministère de la Justice 

74.  MONTENEGRO Blagoje GLEDOVIC 

 
Directeur général par intérim de la coopération internationale et de l'AML, 
ministère de la justice 
 

75.  MAROC Abdeljalil TAKI 
Préfet de police, Direction générale de la surveillance du territoire (DGST), 

Ministère de l'intérieur 

76.  MAROC Abdelilah EL FARKOUCHI - 

77.  MAROC Layla EZZOUINE 
Chef du service de criminalistique numérique et d'imagerie, Direction 

générale de la sécurité nationale 

78.  MAROC Rachid LAHMIDI Commissaire divisionnaire, DGST 



Non. PAYS Nom et PRÉNOM Poste et institution 

79.  MAROC Représentant - 

80.  PAYS-BAS Erik PLANKEN 
Conseiller politique principal en matière de cybercriminalité, département de 

l'application de la loi, ministère de la justice et de la sécurité 

81.  PAYS-BAS Esther BAARS 
Procureur national chargé de la criminalité liée à la haute technologie, 

Procureur national des Pays-Bas 
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parquet national 
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94.  POLOGNE Tomasz IWANOWSKI 
Directeur adjoint du département de la cybercriminalité, Bureau du procureur 

national 
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de haute technologie 
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97.  SIERRA LEONE Lucy Joanica ALLIEU 
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